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À l’attention du Secrétaire de la Régie :   Me Véronique Dubois

Objet : Dossier R-3529-2004

 
 Commentaires requis pour le 21 avril 2004


 Commentaires de l’Union des consommateurs

Chère consoeur,

La présente fait suite à la votre en date du 14 avril 2004 et à la notre en date du 16 avril 2004.

Ma cliente l’Union des consommateurs, vous avise par la présente qu’elle est en accord avec la liste de sujets proposés dans la votre en date du 14 avril 2004. Ma cliente est également en accord avec l’échéancier proposé à l’exception de la date prévue pour le dépôt des preuves des intervenants. Ma cliente vous demande de bien vouloir prendre en considération qu’elle dispose de ressources limitées qui sont déjà impliquées dans plusieurs dossiers actifs devant la Régie et pour plusieurs de ces dossiers il y a de multiples rencontres de prévues. 

Considérant cet agenda chargé et afin de préparer adéquatement sa preuve l’Union des consommateurs demande de reporter au 23 juin la date de dépôt de la preuve des intervenants dans le dossier en rubrique (plutôt que le 10 juin).

Ma cliente reconnaît l’importance de procéder rapidement dans ce dossier mais elle désire souligner qu’elle constate déjà des conflits d’agenda entre ce dossier et les dossiers R-3526-2004, R-3492 Phase 3 et 3522-2003.

Finalement l’Union des consommateurs est en accord avec la reconduction des lignes directrices proposée de même qu’avec la suggestion de SCGM de tenir 8 réunions de travail.

Espérant le tout conforme, veuillez agréer, chère consoeur, nos salutations distinguées.

Me Hélène Sicard

c.c. 
J.B. Allard (SCGM)

Intervenants (liste courriel)
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